
GAZETTE DE VIENNE ,
DU SAMEDI 29 NOVEMBRE 1766,

Suite du Difiours du Roi de Po*
log ne &c.

du Royaume aflem-^és ici * ^ qui m’étes il
O chers,, que je pefe avecï&àiÊS&ià vous nos dangers com*

muns , nous périrons en-
femble, ou nous fauverons de concert
notre Religion & notre liberté, c’eft
la devife de mon Regne; ceitpar mes
actions plus que par mes paroles que
je veux prouver que j’y fuis fideile,
& j’en appelle fans crainte à l’Etre fu-
prême, qui feul a le Droit d’en être
juge & témoin ; c’eil lui qui me fait
penfer & vouloir avec autant de fer¬
meté pour vous défendre, que pour
vous retenir » quand je vois parmi vous

des cqnfeiis zélés : mais qui iroient
trop loin. Ce n’eft pas à nous, foib«
les Mortels, qu’ eft donné ce que
Dieu s’eft refervé à lui feul. Le Cer¬
cle immenfe de l’Eternité toujours
tout entier n’eft prefent qu’à fes yeux,& c’eil à lui feul de favoir s’il approu¬
vera à jamais ce qu’il approuve au-
jourdhui , ainfi la loi , propofée dans
ce jour, ne fauroit pafler chez un
peuple fage & de plus il ferbit auffi
peu pofllble que peu convenable de
nous engager d’emblée dans un projet
dur & fur lequel il n’y a pas eu même
de débat.

Mais puifque la loi & la demande
de la Chambre des Nonces m’appel¬
lent par l’organe de fon Maréchal , à
la plus pretieufe fon&ion de la Roy

auté,



auté , à la diilributïon des grâces, je
vais m’en occuper.

Faire le Bien félon fa convS&ion
«fl le premier & le plus immuable des
devoirs. Heureux celui qui rencon¬
tre dans la voix publique la confor¬
mité à fon avis! c’eft ce que j’ai éprou¬
vé hier, lorsque d’un accord unamme
tous les Palatinats mont lecomuiandé
le Prince Straznik de Lubomi. sky, pour
remplir la place vacante du grand Ma-
rêchallat de la Couronne : Mon cœur
f'y nommoit depuis long tems, & ma
voix v appelle aujo.urdhui dans fa per-
fonne l'heritier du nom & des quali¬
tés du grand Marêchil àtanh-las jLu-
bomirsky , Minidre fameux du célébré
Jean Sobiesky , û les vertus du Prince
Straznik n’étoient propres à détermi¬
ner fa conduite , il trouveroit un guide
fur dans f exemple de cet illuftre
syeul, qui jouit encore parmi nous
du nom de fage que fes .contempo¬
rains lui accordèrent.

Je vous appelle . Prince! au Mi¬
nidére,dans un tems, ou le Genie na¬

tional femble eniin fe reveiller ,• fè*
fufcité , pour aind dire , de ce fom-
meil de mort , où il étoit plongé de¬

puis plus d’un fiécle, je crois voir a-
vec le Prophète cette valte plaine,
où le Seigneur fe plut à répandre le
fouille de vie fur les Ode mens épars
d’un peuple de morts qui fe réunirent
peu à peu. Nous avons devant les
yeux comme une nouvelle création
de la Pologne : c’ed ce mouvement
critique où il faut toucher prefque en
même tems àtout, qui produit nécef-
fairement une vive fermentation dans
les cœurs & dans les Efprits des ci •

toyens. , ,Les uns d’une courfe rapide s élan-
cént vers le terme de la Félicité pu¬

blique St croyent déjà y toucher, d’au
très par des réflexions plus timides
arrêtent leurs freres fur chaque degré
que la Loi avoir pofés pour marquer
nos progrès St non pour les barrer :

mais fur lesquels un zélé pur^, mais
trompé par l’inexperience & l’inhabi-

tude des affaires, croit voir des nou¬
veautés effrayantes.

L,a Juite l'ordinaire prochain.
De Madrid le 24 Oftobre.

On a depuis peu : mpriraé ici la pièce
fuivante au fujet des tumultes arrivés
l’été dernier dans ceRoyaume.

Arrêté du Confeil Royal de Caßille
par lequel àTindancë de la Nobleife,
Ville & Corps Majeurs & mineurs de
la Ville de Madrid, organes de la voix
publique, les prétentions faites lors
des troubles paiïés par des Gens fans
aveu font desavouées & déclarées
nulles & inefficaces , comme étant op-
pofées aux Loix & conllitution de
l’Etat.

CHARLES par la Grâce
jde Dieu Roi de Castille , de
Leon, jd’Arrangon., &c. &c.

„ A tous les Fabians de la Ville de
Madrid ainfi qu’aux autres Peuples de
ces Royaumes de quelque conditiqn
grade dt qualité qu’ils puiffent être,. &
autant que le contenu des présentes
peut les concerner., Salut. Sachez que
laNoblefîe , le corps de ville & les au¬

tres corpsmqeurs & mineurs de Madrid
ont preferité a notre perfonne Royale
les humbles reprcfentations, dont la
teneur s'enfuit.

L
Repréfentations de la Noblejfe.

SIRE! la claiTe diftinguée de laNo-
bleiïe, qui a le bonheur d’avoir dans
la perfonne Royale de V. M- une
Souverain auffi clément, que géné¬
reux , ofe fe flater qu’Ëlle daignera
comprendre combien elle a été affec¬

tée des déteflables excès d’une popu¬
lace ameutée, contre lesquels elle a
pu d’autant moins fe prémunir , qu’el¬
le ne pouvoit s’y attendre. Au mi¬

lieu de ces tumultes elle a cherché à
manifefter à V. M. fon refped & fon
aïïiour envers Elle, m chacun de

fes



fes membres s étant préfenté aü Palais
pour y recevoir fes ordres & lui mon¬
trer qu’elle étoit piété au moindre
ligne à facrifier fa vie pour fon Royal
fervice: mais V. M. préféra dans ce
tems la clemence à la jiutice, & tem¬

pera la rigueur des châtiments que
cette populace eifrenée méritoit &
dont la NobleiTe auroit été elle même
l’exécutrice. JLa confiance de V-M.
dans la continuation de fes bontés im-
pofe à la Nobleffe la refpedueufe ob
ligation de lui faire à cet égard de très
humbles reprefentations. Ces bontés.
Sire! étant tombées fur un ramas de
gens qui ne pouvoient s'arroger le
droit de faire aucune demande à V-M.
& dont les proportions étoient aufli
téméraires qu’indécentes , la Noblefle
ne peut reconnoitre la validité d’une
entreprife auiïi co.up.ble , ni confentir
que la clémence de fon Roi diilingue
une claíTe auiïi vile , en la regardant
comme un corps, tiiid's quVde n’tft
qu’un compofé le plus meprifable de
Vagabond , de meriuians & de gens
fans aveu- Ce fero t dégrader la No
bleiïè que de l’.iliu crir aux volontés
du peuple , & ce feroit bien plus la
dégrader encore que de ia foumettre
au caprice de ce meprifabie ramas, qui
en fait la partie la plus vile. C’eft
donc fur ce principe & en fa qualité
de corps principal de l’Etat (que V.
M. ne peut fe difpenfer de lui préfé¬
rer ) qu’elle révoqué & tient pour
nulies les prétentions de cette partie
du vulgaire, en tant qu’illégales, faites
fans la moindre Autorifation , indignes
par conféquent que l’autorité Royale
les reconnoilTe, & telles en un mot
quelles doivent être regardées comme
non avenuës & même puniiîables. La
Nobleffe fupplie donc VCM., vu cet¬
te abolition , de vouloir bien abréger
le cours d’une condefcendance , qui
deviendroit nuifible à cette même No-
bieffe ; parceque ni fon état tant ho¬

noré par Yr . M. & par les Monarques
fes predeceffeurs , ni les fervices fi¬

dèles & diffingués qu’elle a eu le bon¬

heur de rendre à la Couronne , ne
peuvent fupporter qu’elle foit mifeen
comparaifön avec une populace ftupi-
de & téméraire, qui fondée fur le con-
fentement qu’elle auroit une fois ob¬

tenu s’érigeroit en législatrice de la Ma-
jefté même & des claffes fuperieüres
du Royaume. Les fujets de Y. M.
fe promettent au reite. Sire 1 la fé¬

licité la plus parfaite des réflexions
que votre amour vous fuggerera, &
ils ne défirent connoitre vos Roy .les
intentions, que pour les refpe&er.

Daignez revenir, Sire! au centre des
cœurs fideles qui font tout entiers à
V. M., ju-ques* ia même qu’au milieu
de leurs coupables excès la bouche
des tumultueux que leur inconlidera-
tion & leur ignorance guidoit d .ns les
demandes qu’elle leur fugg.r il être
utiles, a toujours marqué a Y. M. le
refpedt pour fa pertbnoe fa crée par
de Cri> d( Viv' le Roi. Madrid le x

Juin 1765.
Cette ■'- • rejentâtion et oh fignée par les

principaux Seigneurs d entre la Noble(fs
au nombre de cent ■huit.

A l'ordinaire prochain les autres repre-
J'entationS'

De Londres le 14 Novembre

Yoici dans fon entier le dilcours
que le Roi a prononcé à l’ouverture
du Parlement.

MYLORS & MESSIEURS,
„ Le prix excefïif des vivres, la msu-

vaife récolté de cette année, & les ex¬
portations extraordinaires de grains en
Pays étrangers, font les principaux
motifs qui m’ont engagé à vous con¬

voquer de fl bonne heure, afin d’ap¬
prendre le plûtôt poffible le fentiment
du Parlement fur une affaire â’ufli im¬

portante, & qui réjaillit fur la partie
la moins aifée de mes Sujets . En at¬
tendanta la preffante néceflité m’a ob¬

ligé d’ employer l'Autorité Royale
pour



pour maintenir le falut du Public eon*
tre une calamité, qui ne fouffroif au¬

cun délai., J’ai donc pris le parti de
mettre, de l’avis de mon Conleil-Pri*
vé, un Embargo fur le bled & la fari¬

ne qui iortiroient du Royaume , jus¬

qu’à ce que je puile avoir l’avis du
Parlement à cet égard. S'il eil: expé¬
dient de pourvoir ultérieurement par
3a Loi à la cherté des vivres , circonf-
tance fi néceffaire pour la fubüilance
des Pauvres, de pareilles reffources ne
peuvent échapper à la fagefle du Par¬

lement , auquel je recommande de
prendre cet objet en conûdération. En
même tems, je remarque avec douleur
que malgré mes foins pour mes Peu¬

ples , un efprit de révolte la plus au
dacieufe s’eft glifle en differentes Pro¬

vinces de ces Royaumes & porté à
des violences les plus coupables. Les
ordres ont été donnés de fe faifir de
Mutins auili dangereux & de les pu¬

nir comme ils le méritent.
De mon - côté , je ne manquerai pas

d’employer toute la vigilance & la. vi¬

gueur poflibles pour rétablir i’obeif-
Lnce & le refpeét dus aux Loix &
au Gouvernement..

Au refie, j’ai ls plaifir de vous in¬

former que j’ai conclu avec ma bonne
Sœur l’Impératrice de Rußte, un Trai¬

té de Commerce fur un pied également
fuite & fatbfaifant. Je ne fuis pas
moins charmé de vous apprendre que
le Mariago entre mon bon Frere le
Roi de Danntmarc & la PrincelTe Ca-
vôline - Mathilde , ma Sœur, à été cé¬

lébré, & que l'Alliance naturelle entre
les de'ux Couronnes eft par-là heureu-
Äment cimentée par un nouveau lien.

Messieurs de la Chambre des Com¬
munes.

„ Nous avons ordonné que les Etats
pour le for vice courant de Tannée

vous foîent remis. Les Sutfrdes. que
vous accorderez , feront fidèlement ap¬

pliqués aux objets pour lefquels Us
auront été deitinés.

Milords & Messieurs,
„ La fituation des Affaires de l'Eu¬

rope en général n’offre rien de nouveau
à vous communiquer. Quant à mes
vûes elles font conffamment fixées fur
les moyens de maintenir la tran pailiité
publique & de la garantir de toute at¬

teinte, aiufi que fur le foutien de la
Dignité de ma Couronne &des Droits
de mes Sujets. La droiture & la fa-
geffe des autres grandes Puiffances de
l’Europe ne me biffent aucun lieu d’ap-
prehender quelles, changent de difpo*
fitions. „

Le Roi à la demande des deux
chambres , a rendu le 12 une ordom
nance portant interdiétion de l’expor¬
tation de toute forte de grains. Le
même jour les Communes nommèrent
un Committé pour prendre dans la-
huitaine en confideration la chereté
exceffi.ve du bled & de toute autres
denrées & elle arrêtèrent qu’elles ne
recevroient aucune requête pour des
Bils particuliers jusqu’à la fin de Jan¬
vier.

Le 13 ïa Chambre refôlu qu’elle fë
formeroit aujourd ’hui en committé pour
délibérer fur le fubfide.

ön apprendde Tlsiede St. Cbrifiopble
que lors du tremblement de terre ar¬

rivé à la. Martinique, on. y.avoit ob-
fervé ainfi que dans ITsle Nevif, un
ffux & reflux foudains & qu’à Mariga.-
lanté la marée setoit élevée tout æ
coup à la hauteur de fix pieds, & re?
baiffée de même en uü mitant..
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De Parme, le 9 Novembre.
Par une fuite de la prévoyance éclairée du Marquis de Felino, Mi-

niilre & Secrétaire d’Etat, on n’a pas éprouvé dans cette Ville la difette
de grains à laquelle font expofés la plupart des autres Etats de bulin. Ce
Miniitre a trouvé dans les Duchés de Pbifance & de Guaßalla une ref-
fource qui fuffira pour l’approvifionnement du Pays, jufqu a la récolte pro¬
chaine , fans qu’on foit obligé de recourir à l’étranger.

De Versailles le is Novembre
Le Marquis de Confiant, Maréchal de Camp, qui eil: de retour de

Warfovie depuis quelques jours, a eu l’honneur d’être préfenté au Roi, le
{% de ce mois, par le Duc de Choifiul, Miniitre & Secrétaire d'Etat ayant
le Département des Affaires Etrangères. Il a été préfenté aufli à la Reine
& à la Famille Royale.

De Paris , le 17 Novembre ,
L’Académie Royale des Infcriptions & Belles - Lettres tint fon affem-

blée publique le 14 de ce mois. Le ffeur le Bew ouvrit la féance en an¬

nonçant que le Prix avoit été adjugé au fieur Jérôme Zanetti, attaché à la
Biblotheque de Saint Marc à Venife, & que le Sujet de celui qui doit étre
diftribué à Pâques de l’année 1768 confiffe à examiner: Quel fut l'état des
per/onnes en France fous la premiere £/ U fécondé Race de nos Rois ? Le reffe
de la féance fut occupé par la leéture des Mémoires fuivans. 10. UEloge
JJifiorique du fieur le Beau, junior, par l’Abbé Garnier 20. Une Dijfertation
Frelminaire jur la Phy/ique des Anciens , par l’Abbé Ameilhon, 30. Une Dijfer¬
tation fur les Ejdaves des Romains par le fieur de Bnrigny. 40. Sixième Mémoire

fur les Phéniciens par l’Abbé Mignot . 50. Obfirvations fur les Pitres de falu-
taris donné à plujfieurs Provinces de l'Empire Romain par l’Abbé Belley.D Coppenhaque le 11 Novembre .

Samedi dernier 8 de ce mois la Reine fit fon entrée publique en cette
Capitale, & le Roi pour rendre Ce jour d’autant plus mémorable créa 12
Chevaliers de l’Ordre de Daurebrog & trois Confeülers d’Etat.

12 Compagnies de Bourgeois ayant à leur tête les Tireurs de la Com¬
pagnie Royale, vêtus ea uniformes ecarlate à galons d’or fe mirent à dix
heures fous les armes dans les rues principales , dont une partie fut auiff
occupée par une Compagnie d’artifans. La Garnifon étoit rangée fur les
grandes places , le mariniers près du Hclm & des Canaux & les Gardes à
cheval du Roi s’étendoient depuis le Pont du Holm jusqu’au Château de
Çbrifiiansbourg.

La PrinceiTe Louife de Hejfe - Cajfel fe rendit à 8 heures du matin à
Friedencbsberg, Les Miniffres, les Seigneurs & autres Officiers de h Cour
s’y trouvèrent à 10 heures dans la grande plaine derrière les jardins ; après
le repas la Reine & la PrinceiTe Louife s’y rendirent dans un caroffe de

para-



parade; elles furent reçues avec tous les honneurs militaires par les Gar¬
des à Cheval du Roi, qui s'y étoient auffi rangés en deux lignes» & on
fe mit enfuite en marche.

La Reine étoit avec la Princefle Louife dans un Caroffe fuperbe atte¬
lé de huit chevaux de la plus grande beauté & le plus richement harna¬
chés ; Dès qu’Ëlte fut à 40 pas de la porte du Nord, on tira le canon des
remparts & de Chvißiatuhafen ; le carillon fonna & toutes les autres cloches
lé ftrent entendre jusqu’au moment, où S.M. arriva au Château. Elle étoit
attendue dans la rue du JVord par 18 jeunes filles vêtues en jardinières
qui jetterent des fieurs fur fon paiîage; la complimentèrent en langue
noife & raccompagnèrent jusqu'à l’Hôtel de Ville, qui étoit pompeuiement
décoré. On avoit érigé près du H>lm un Arc de Triomphe, au haut du¬
quel étoit une mufique harmonieufe; trois Vaifïeaux , rangés fur le canal, fa-
íuerent & M. chacun de 27 coups de canon & Elle fut reçue avec la plus
grande tendra fie par le Roi, qui étoit venu à fa rencontre jusqu’à la portede la premiere Anti-chambre.

Leurs Majeftés reçurent à 8 heures du foir la bénédi&ion nuptiale
dans la Chapelle du Palais , où il y avoit un nombre infini de Spe&ateurs,
M. M. les Miniftres étrangers avoient été invités à cetté foiemnité, & é-
toient dans des places qu’on leur avoit préparées à portée de l’Autel, les
deux Miniftres du Roi ^Angleterre étoient rangés près de la Famille Roya¬
le. Ou foupa dans la grande Sale des Chevaliers à une table de 120 Cou¬
verts.

Le lendemain Dimanche il n’y eut pas de Fête à la Cour : maïs hier
,il y eut grand Gala , grand Couvert & le foir Bal paré. Le Marquis de

&n(Jet, Envoyé extraordinaire de France étant récemment arrivé, & n’ayant
pas encore eu fes audiences, a affifté incognito à ces folemnités.

De Manheim, le is Novembre.
Aujbur’dhuiFête de Ste. Elifabeth dont Madame l’Eleétrice porte te nom,

S. A S. E. a créé un nouvel Ordre qui portera le nom de fa fainte pa*
tjone & dont l’objet eft le Soulagement des neceffiteux. S. A. S. E. a en
même tems recû dans cet Ordre trois Princefíes de la maifon Palatine ,
fiVoir Madame la Duchelïe de Bavière & les Princefies Palatines de Deux
Ponts Marie - Amelie - Augufte & Marie-Anne ; Madame la ComteiTe Douairière
de Taxis née Baronne de Sickingen fa grande Maitrefie & toutes les Dames
de fa Cour Electorale.

De Vienne le 29 Novembre.
Les 26 & 27 de ce mois on a célébré dans la chapelle de la Cour

des vigiles & un fervice anniverfaire pour les repos de l’ame de feue S.
A. R. Madame l’Archiduchefie Ifakelle Duchefle de Parme &c.

Dimanche paffé 23 de ce mois la Nation Saxonne établie en cette ville
a célébré folemnellement la Fêtede St.Patron dans l’Eglife mé¬
tropolitaine de St. Etienne & l’Univerfité de Vienne a affifté à cette Céré¬
monie .

La grand'' Meffe a été chantée par M. de Stock, Doéteur en Theolo¬
gie, Chanoine de St. Etienne,. Prélat mitré &c.' Le panégyrique du Saint
dédié à S. A. R. le Prince Albert Duc de Saxe- Te/chen, & cornpofé par
le R. P. Anfelm Annacker, Procureur de l'Ordre de St Auçuflin , Doéteur
en Theologie, a été prononcé à rentiers fatisfáébiön d’une très nombreufe
affemblée par Mr. Werner Jean Nepomucene de Boita t Chevalier du S.
E. R. Etudiant en Poefié.
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